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Nous poursuivons la construction de 
notre commune autour des valeurs 
que nous avons choisi de porter tout 

au long de cette mandature. A ce titre, 
nous vous avions dès le départ donné 
notre feuille de route et fixé nos princi-
paux objectifs. Nous restons mobilisés.

  Cette édition du lament’innov souhaite 
vous faire partager nos travaux et faire le 
point sur plusieurs étapes de notre action. 

Nos projets sont nombreux et nos équipes 
fonctionnaires et élus travaillent pour 
améliorer votre cadre de vie, maintenir 
la solidarité sur notre territoire et mener 
à terme notre programme de restructura-
tion de la ville. 

Durant les 6 derniers mois nous avons 
conduit de nombreux projets qui nous ont 
permis de maintenir un véritable dyna-
misme dans la vie de notre cité.

La question du développement écono-
mique de notre commune est fondamen-
tale. La création du Festi’Marché a été la 
première étape de la mise en place d’une 
véritable animation commerciale dans le 
bourg, en privilégiant la rencontre des 
producteurs agricoles et des consomma-
teurs.

En 2016 nous vous avions informé du 
lancement de la construction d’un nou-
veau complexe sportif à Blachon et de 
la relance des travaux du Club House du 
tennis club. Il en est de même du boulo-
drome de Bréfort et du terrain de football 
de La rosière. Nous touchons au but et 
nous allons bientôt inaugurer et mettre à 
disposition du public et des associations, 
des infrastructures de qualité.

Notre accompagnement des clubs porte 
non seulement sur les infrastructures 
mais aussi sur les démarches qu’ils en-
treprennent pour conduire leurs jeunes 

au plus haut niveau du sport local ou na-
tional. La signature d’une convention de 
partenariat entre le Stade Rennais et le 
Stade Lamentinois pour la détection de 
jeunes talents, avec le soutien de la ville, 
est venue concrétiser notre démarche. 
Le dynamisme que nous souhaitons in-
suffler, dépend en grande partie des as-
sociations. Elles constituent  le poumon 
de la vie locale et la commune entend 
maintenir la force de ce bénévolat qui 
est essentielle pour la cohésion de notre 
société. Les aides qui leur sont allouées 
chaque année et la création d’un forum et 
d’un village des associations, témoignent 
de notre engagement  à leur côté.

Par ailleurs, les jeunes restent au centre 
de notre attention et nous continuons à 
mettre en œuvre une politique éducative 
efficace et ciblée. Ainsi, pour garantir leur 
réussite un programme d’insertion a vu le 
jour  et la lutte contre le décrochage sco-
laire qui est la première marche de l’ex-
clusion,  a fait l’objet de la mise en place 
d’une cellule de prévention. Au delà des 
questions de jeunesse ou d’éducation, 
la commune entend aussi lutter contre 
toutes les formes d’exclusion et dans ce 
domaine, le CCAS joue un rôle primordial. 

Il combat l’exclusion à travers le micro 
crédit qui a fait l’objet d’une convention 
avec différentes banques, il attribue des 
aides financières aux plus nécessiteux et 
met en place des actions de solidarité sur 
le terrain. Un outil essentiel au service des 
plus fragiles,  il renforcera l’action du pôle 
cohésion sociale que nous avons créé en 
2015 et qui vient d’intégrer les nouveaux 
bureaux du centre administratif. 

L’idée de construction d’un nouvel espace 
de vie pour nos concitoyens reste le mo-
teur de notre engagement. Aussi, nous 
devons penser l’avenir de notre ville en 
tenant compte des aspirations profondes 
de ceux qui y vivent à plus de bien être. 
Nous répondons à cette demande en 
poursuivant les chantiers pour l’’amélio-
ration du cadre de vie. Ainsi, nous avons 
établi un plan pluriannuel d’intervention 
pour réaliser des travaux de proximité 
et régler efficacement les problèmes 
d’assainissement des eaux pluviales, 
de voirie, ou de sécurité qui pénalisent 
tous les jours la tranquillité publique. Le 
service voirie et réseau divers (VRD) de 
la mairie est totalement mobilisé sur ces 
sujets. Il en est de même du service en-
vironnement et cadre de vie qui traite au 
quotidien le problème de l’élimination des 
dépôts d’ordures sauvages et des VHU 
(véhicule hors d’usage). 

La vie de notre commune est intense. De 
nombreux autres évènements ont rythmé 
notre quotidien et  ce lament’innov y re-
vient longuement.

Nous relevons donc le défi de la construc-
tion d’une ville nouvelle et fidèle à notre 
responsabilité vis-à-vis de la popula-
tion, nous continuerons à privilégier 
l’écoute et l’information à travers notre 
bulletin municipal. n

Jocelyn Sapotille
Votre dévoué Maire
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FESTI’MARCHÉ  

Un marché nocturne et festif
incontournable 

Économie

Plus de 3000 personnes ont participé à la 
première édition du Festi’Marché de La-
mentin, qui s’est déroulé dans les rues du 
bourg, le 18 novembre. Un beau succès 
populaire pour cette initiative organisée par 
la Ville de Lamentin, en partenariat avec 
l’Union Développement Cannier Agricole 
Guadeloupe (UDCAG). Depuis, la mani-
festation est renouvelée chaque troisième 
vendredi du mois. 

Une cinquantaine de stands bien achalandés. 
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V illage comprenant une cinquantaine de stands, le Festi’Mar-
ché constitue un espace convivial de rencontre et de mise en 
contact direct, sans intermédiaire entre producteurs locaux, 

agriculteurs, agro-transformateurs, artisans d’art, restaurateurs et 
la population désireuse de faire des achats à des tarifs avanta-
geux. Pour rendre cet événement possible, la Ville de Lamentin a 
mis à la disposition de l’ensemble des exposants toute la logistique 
nécessaire.
Pour la première édition, les exposants ont été très tôt pris d’assaut 
par les nombreux chalands venus découvrir cette manifestation. 
La demande a largement dépassé l’offre, pour la plus grande sa-
tisfaction des exposants présents, mais aussi au grand damne des 
acheteurs retardataires. 

Un rendez-vous mensuel convivial 
Depuis le lancement de l’opération, le Festi’Marché s’est tenu tous 
les mois, avec pour objectifs de permettre à la population de s’ap-

provisionner en produits frais, fruits et légumes, poissons, œufs, 
mais aussi d’acheter des produits issus de l’agro-transformation 
ou de l’artisanat d’art.
Les adultes déambulent dans les allées, où se mêlent senteurs 
d’épices, de plantes aromatiques et effluves de mets et friandises 
cuisinés, tout en profitant des jeux, animations et ventes flash pro-
posés sur le site. L’aspect festif n’a pas été oublié, puisque les en-
fants peuvent s’amuser dans les jeux gonflables et forains, dégus-
ter une barbe à papa ou de délicieux chichis dorés et croustillants. 
Ainsi, une ambiance particulière règne au sein du Festi’Marché : 
par ci, les cris des marchands invitant les passants à s’approcher 
de leur stand, par là un magnifique spectacle de quadrille, une 
zumba géante, le son harmonieux des steel pan des élèves de 
l’Ecole de Musique de Lamentin, accompagnés par leur professeur 
Teddy DENON, Sans oublier Yemouna, l’animatrice, qui grâce à 
son énergie, sa répartie et son humour, parvient à chaque fois à 
donner encore davantage vie à ce marché.
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Une foule de personnes, venues 
de Lamentin et d’ailleurs, pour 

cette première édition. 

La musique était aussi au rendez-vous. 

Au-delà de l’aspect commercial, cette mani-
festation a pleinement répondu à l’un de ses 
objectifs premiers : créer de l’animation et de 

la vie dans le centre-bourg de Lamentin. En effet, à 
chaque Festi’Marché, ce sont des centaines de per-
sonnes qui  fréquentent le lieu, soit pour faire leurs 
courses, soit pour déguster une friandise ou se dis-
traire, joindre l’utile à l’agréable en somme.

Un bourg très animé

Avec l’ADIE, une matinée pour informer

En matière de développement écono-
mique, la Ville de Lamentin soutient les 
porteurs de projets dans la création de 

leurs entreprises. La collectivité s’est donc 
naturellement associée à la Communau-
té d’agglomération du Nord Basse-Terre 
(CANBT) et l’Association pour le Droit à 
l’Initiative Economique (ADIE), afin d’orga-
niser une matinée d’information destinée 
aux créateurs d’entreprises. 

Le 14 octobre 2016, une vingtaine de porteurs 
de projets a participé à cette rencontre. Ceux-ci 
ont pu obtenir des informations sur le micro-cré-
dit et les dispositifs d’aide à l’entreprenariat, 
dispensées par l’ADIE dans le cadre de la cam-
pagne « Il n’y a pas d’âge pour créer sa boîte ».
Un suivi des dossiers déposés par les per-
sonnes intéressées a été mis en place conjoin-
tement par la Ville de Lamentin et la CANBT.
La Ville entendait ainsi, dans un contexte 

de chômage de masse, apporter sa pierre à 
l’édifice pour favoriser l’insertion dans l’activi-
té de personnes  qui ont fait le choix de créer 
leur propre emploi. Les domaines recensés 
lors de cette manifestation étaient très diver-
sifiés, du commerce à l’agro-transformation 
en passant par les loisirs. La commune pour-
suivra cette démarche pour favoriser ce type 
d’initiative qui participe aussi au développe-
ment de notre commune.

Projet prioritaire, 
l’extension du 
cimetière de Lamentin 
est une réponse à la 
saturation du lieu. 
L’objectif est de créer 
plus de 350 places.

PROJET D’EXTENSION  
Le cimetière de la ville bientôt rénové

Dossier spécial projets

Le cimetière de la Ville de Lamentin 
compte 1222 concessions, mais 
les places deviennent rares. « Très 

peu de concessions sont renouvelées 
chaque année. Les démarches de récu-
pération, de tombes à l’abandon, sont 
longues », explique Eric ERLONG, direc-
teur des Services Techniques de la Ville. 

Eric ERLONG, Directeur des 
Services Techniques de la Ville 
, explique : « Les démarches de 

récupération, de tombes à l’abandon, 
sont longues. Ce projet a nécessité 
une étude préalable d’aménagement 
réalisée par la Direction des Services 
Techniques. Par ailleurs, une étude 
hydrogéologique et géotechnique a 

été réalisée par le Bureau d’Etudes 
Techniques ANTEA. Il est important de 
connaître la façon dont se comporte le 
sol, avant de recevoir des cercueils ».
D’autre part, d’importants moyens fi-
nanciers doivent être mobilisés pour 
l’élaboration d’une telle opération, le 
projet s’élevant à 600 000 euros. 
Enfin, il est à noter que l’extension  

du cimetière est rendue possible 
par l’acquisition d’une partie de la 
parcelle AD 248 soit 400 m² appar-
tenant à France Télécom, en plus 
de la parcelle AD 247, soit 1600 m², 
propriété de la commune. 
Le projet suit son cours. La procé-
dure d’enquête publique a été dé-
clenchée.

Le projet comporte :
• 90 tombes de type caveaux (3 places)
• 10 enfeus (4x3)
• des columbariums évolutifs
• la maison du conservateur
• un jardin du souvenir. 

« Très peu de concessions renouvelées chaque année »
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Lamentin en fête

POUR LE TENNIS CLUB

Un club house 
flambant neuf 
Le tennis club de Lamentin compte à ce 
jour plus de 300 licenciés, preuve d’un 
réel dynamisme. La commune mettra 
bientôt à leur disposition, un club house 
qui leur permettra de pratiquer leur disci-
pline dans de meilleures conditions. 

Avec le club house, la commune a construit une infrastruc-
ture à la hauteur de l’engouement des Lamentinois pour 
le tennis. Le chantier a nécessité un budget de 800 000 €. 

Il était nécessaire de créer un complexe de tennis, puisque 
les vestiaires et sanitaires n’avaient pas été prévus. Dans ces 
conditions, il était difficile de développer ce sport à Lamentin, 
aucune compétition régionale ne pouvant s’y dérouler.

Les infrastructures culturelles telles que l’école de musique, le ci-
né-théâtre, le théâtre de verdure ou la médiathèque ont fait la re-
nommée de notre ville. Le sport a surtout contribué à son image par 

l’excellence de ses clubs et notamment l’USL ou le stade Lamentinois.  
Les infrastructures ont longtemps été délaissées, pénalisant la pra-
tique sportive et la performance de nos athlètes. La municipalité 
en place a donc pris à bras le corps ce problème et des investisse-
ments importants ont été engagés pour rénover ou construire des 
installations sportives qui demain feront aussi la fierté de la ville. Un 
plan pluriannuel d’investissement a été mis en place.
La construction du complexe sportif de Blachon, du club house du 
tennis club de Lamentin ainsi que du terrain de football de Laro-
zière, constituent la première étape de la politique sportive de la 
ville qui aboutira à terme sur la création d’un véritable pôle sportif 
d’excellence à Lamentin. La commune travaille en étroite collabora-
tion avec les associations sportives pour se doter d’infrastructures 
de proximité de qualité. Parmi les chantiers engagés au ser-

vice du sport, la construction du 
terrain de football de Larozière avait 

pour vocation de doter aussi les quar-
tiers de terrains de sports pour une pra-
tique démocratisée. Coût de l’opération 
350 000 €. 

Aujourd’hui, les jeunes des quartiers de 
Larozière et de ses environs peuvent 
jouer au football dans de bonnes condi-
tions et la commune à d’ores et déjà lan-
cé les procédures pour la construction 
de vestiaires. 

Un chantier indispensable. 

Jocelyn SAPOTILLE, maire de Lamentin, en visite sur le chantier. 

La maquette du complexe.  
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GRÂCE À SES PROJETS D’INFRASTRUCTURES DE QUALITÉ 

Lamentin, terre de sport 
Terre de culture, Lamentin est aussi une 
terre de sport. Aussi, la municipalité a pour 
objectif de créer un véritable pôle sportif 
d’excellence, avec notamment la construc-
tion du complexe sportif de Blachon, du 
club house du tennis club, et du terrain de 
football de Larozière.

La première phase de construction du pôle de Blachon est 
terminée. Les scolaires et les clubs disposeront bientôt 
d’un outil unique en Guadeloupe, qui rassemble sur un 

même lieu, une grande diversité de pratiques sportives.
Nous avons achevé plusieurs constructions : 
- une piste de vitesse en athlétisme sur 100 m
- une piste de saut en longueur
- 2 terrains de Beach volley 
- 2 terrains multisports (tennis, basket ball, handball, volley 
ball). 
Coût de l’opération : 616 635,88 €. 

Les travaux pour l’électrification du site et de construction 
des vestiaires  sont en cours. Budget total : électrification 182 
251,79 € et vestiaires : 245 982, 88 €.

Par ailleurs, la commune a lancé les procédures pour la 
construction d’une piscine de 25 mètres de long destinée prin-
cipalement à la communauté scolaire et à d’autres pratiques 
nautiques qui ne pourraient se dérouler à Ravine Chaude. La 
piscine de Blachon sera mise en service à la prochaine ren-
trée scolaire. Coût de l’opération : 200 000 €.

Le complexe sportif de Blachon, 
un outil unique en Guadeloupe

Pour les jeunes, un nouveau terrain de 
football de Larozière
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MICROCRÉDIT SOCIAL 
Une convention pour les exclus du 
système bancaire
Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Lamen-
tin a signé une convention de partenariat de microcrédit 
social avec le Crédit Agricole Mutuel de Guadeloupe, le 28 
octobre 2016. Objectif : permettre aux personnes exclues 
du système bancaire classique d’accéder aux prêts. 

Le dispositif de microcrédit social s’adresse aux bénéficiaires de 
minimas sociaux, sans emploi ou à faibles revenus, désirant 
améliorer leur logement ou bénéficier d’une formation profes-

sionnelle. Il est aussi un palliatif aux accidents de la vie.

Par ailleurs, la volonté de la mairie de permettre aux plus modestes 
d’avoir accès au crédit, s’inscrit aussi dans le processus de régu-
larisation foncière lancé il y a deux ans. En effet, de nombreuses 
familles occupant des terrains communaux, ne pouvaient devenir 
propriétaires. En raison des difficultés qu’elles rencontraient pour 
payer les prix d’achat de ces terrains, même modestes.

La Ville de Lamentin privilégie le bien vivre et le bien-
être de sa population. Elle s’appuie pour ce faire sur 
le CCAS qui combat l’exclusion et la précarité, agit 

en faveur des plus démunis.
Dans ce contexte social mouvant, où les dispositifs rè-
glementaires sont complexes et changeants, bien qu’il 
y ait des acteurs, associatifs et institutionnels présents 
sur le territoire, la Ville conserve une position centrale, 
tirant la légitimité de son action dans sa proximité à 
l’usager et la multiplicité de ses interventions sur l’en-
vironnement social. 

Les signataires de la convention, le 28 
octobre, étaient :
- le CCAS, représenté par son président, Joce-
lyn SAPOTILLE et son Conseil d’Administration 
- Dominique BRIOLAN, directrice du CCAS  et 
son personnel 
- Christian FLEREAU, président du Conseil 
d’Administration de la Caisse Régionale du 
Crédit Agricole Mutuel de Guadeloupe
- Benoit LEDUC, directeur Général du Crédit 
Agricole Mutuel de Guadeloupe
- Philippe VIDAL, remplaçant M. St Cyr, président 
de la Caisse Locale Lamentin/Sainte-Rose
- Hilaire LUCE, directeur de l’Agence Centrale 
du Crédit Agricole Mutuel du Lamentin
- Patrick MAS, responsable du développement 
du microcrédit personnel. 

Vie
 So

cia
le Vie Sociale

DES AIDES ESSENTIELLES 
Relever le défi de la lutte contre la précarité 

COMBATTRE L’EXCLUSION 
ET LA PRÉCARITÉ
Le CCAS en action 

Les aides financières, les demandes de loge-
ment, alimentaires et administratives sont les 
plus sollicitées auprès du Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS). Malgré la baisse 
d’administrés reçus au cours de l’année par 
l’assistante sociale, les demandes de toutes 
natures restent soutenues.

Permettre à chacun d’accéder aux droits fondamen-
taux, tels que le droit au logement, à la santé, à l’em-
ploi, mais aussi de trouver sa place dans la vie sociale 
et citoyenne, tel est l’enjeu pour le  Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS). 

B ien Au total, 235 administrés ont bénéficié des aides fa-
cultatives du CCAS durant l’année 2016.  Toutefois, 281 
demandes ont reçu un avis favorable. Le CCAS a en effet 

traité plusieurs demandes émanant d’un même administré, tou-
jours en accord avec le règlement intérieur d’attribution des aides 
sociales facultatives. 

Sur les trois années écoulées, la demande des administrés a 
été forte pour tout ce qui concerne le paiement de factures (eau, 
électricité, etc.) et le paiement des loyers. Cependant, les de-
mandes d’aides financières  tous secteurs confondus  ont dimi-
nué en 2016.

Accompagner et aider de manière 
multiforme 
En 2016, le champ d’intervention le plus important est l’accompa-
gnement administratif qui représente près de 30% des activités 
de l’assistante sociale.

Le deuxième domaine sur lequel elle a dû intervenir fréquemment 
est l’aide alimentaire à 18,7%. Le troisième : l’accompagnement so-
cial avec 15% des domaines d’intervention et les aides financières 
à 12,5%.

La transmission d’informations (7%), la recherche de logement 
(6,2%) et les expulsions locatives (3,9%), ont également fait partie 
des requêtes récurrentes auxquelles l’assistante sociale a dû ré-
pondre. 

A faible pourcentage, nous retrouvons l’amélioration de l’habitat, 
l’éducation budgétaire, les dossiers de surendettement, les accom-
pagnements éducatifs, la protection juridique, les démarches d’hos-
pitalisation, les signalements et les placements.

L’assistante sociale pour une 
écoute primordiale 
Les aides récurrentes que doit traitées l’assistante sociale sont les 
aides financières, les demandes de logement, alimentaires et ad-
ministratives. L’écoute est la mission première de l’Assistante So-
ciale auprès des administrés accueillis. Il est donc pas possible de 
quantifier cette action. De même, les signalements font l’objet de 
lourdes procédures, en conséquence, il est difficile d’apprécier le 
temps consacré à l’instruction des rapports.

En accueillant six personnes par permanence, l’assistante sociale 
a fait le choix de prendre le temps de bien cerner la demande des 
administrés, ce qui évite que ceux-ci reviennent à cause d’une in-
satisfaction. Elle souhaite aussi mettre les administrés face à leurs 
responsabilités et ainsi modifié l’image que ceux-ci ont du CCAS.

LAMENT’INNOV LAMENT’INNOV
10 11

Juillet 2017 Juillet 2017



Vie
 So

cia
le

De nouveaux bureaux pour le Pôle 
Enfance, Jeunesse et Cohésion sociale

Développer l’insertion pour 
les jeunes en difficulté

Début février, le Pôle Enfance, 
Jeunesse et Cohésion sociale 
a quitté le bâtiment de l’annexe 
mairie pour rejoindre les bureaux 
flambants neufs du Pôle adminis-
tratif de Lamentin. 

Jocelyn SAPOTILLE, maire de 
Lamentin : « assurer des condi-
tions de travail de qualité à mon 
personnel, c’est assurer un 
service public de qualité à mes 
administrés ».

La Caisse des écoles avait en effet dans 
un premier temps déménagé dans les 
anciens bureaux du Crédit Agricole aux 

côtés des agents d’encadrement des ser-
vices techniques. 
Dans un second temps, le Pôle Enfance, jeu-
nesse et Cohésion Sociale a marqué le début 
du déménagement des services installés à 
l’annexe Mairie vers le nouveau Pôle admi-
nistratif. Après de longues années passées 
à travailler et à recevoir le public dans des 
conditions insalubres, le personnel trouve ainsi 
un bâtiment totalement rénové, des mobiliers neufs ainsi que des conditions de 
travail dignes des ambitions portées par l’équipe municipale pour Lamentin et sa 
population. 
Après le pôle Enfance Jeunesse, l’ensemble des services de l’annexe mairie sera 
repositionné au mois de Mai et Juin, dans les nouveaux locaux.

Le service Insertion et Médiation Sociale de la ville, s’est impliqué dans l’action  « Mo-
bilisation sur le projet professionnel » au côté du Centre Interinstitutionnel de Bilans 
de Compétences (CIBC) à la Médiathèque.  

Lancée le 7 mars dernier, l’action s’adresse aux jeunes de 16 à 25 ans faisant partie du 
dispositif « NEET », c’est-à-dire les jeunes sans emploi, sans diplôme, non scolarisé, 
non intégré dans le parcours de formation, Dix jeunes lamentinois correspondant au pro-
fil ont répondu favorablement à l’inscription. Cependant, seuls cinq se sont réellement 
présentés et poursuivent à ce jour la formation.
L’objectif est d’accompagner le jeune dans l’élaboration ou la confirmation d’un ou plu-
sieurs projets professionnels suivant une stratégie de développement professionnel et 
personnel, au titre du dispositif « Initiative pour l’Emploi des jeunes » financé par les 

5 jeunes lamentinois ont accepté de s’impliquer dans ce 
programme de réinsertion.

Le Pôle administra-
tif de la Mairie de 
Lamentin se situe : 
Juste avant la Mé-
diathèque 
Rue de la mutualité, 
97129 Lamentin. 

fonds européens et la Région Guadeloupe.
Le dispositif s’étend sur 62 heures, réparties sur 14 
semaines. Il s’est achevé le 9 juin 2017. 

Vie Sociale

CELLULE DE VEILLE DU CLSPD 

Une ambition : lutter contre la 
délinquance croissante

Le 19 octobre 2016, s’est déroulée une 
réunion ou la réflexion portait sur la lutte 
contre les violences scolaires, l’ab-
sentéisme et le décrochage scolaire, à 
l’initiative du Conseil Local de Sécurité et 
de Prévention de la Délinquance (CLSPD) 
de Lamentin et en concertation avec 
ses principaux partenaires : le Préfet, le 
Procureur de la République, le Conseil 
départemental et le Rectorat. 

Le 14 décembre, une cellule de veille scolaire a ensuite été mise 
en place. Ce groupe de travail du CLSPD est constitué d’élus, de 
chefs d’établissements scolaires, de l’inspecteur de circonscription 

de Sainte-Rose, des associations de parents d’élèves, des services de 
la Ville et de la gendarmerie.
Les participants échangent sur les difficultés rencontrées par les éta-
blissements scolaires de la ville, notamment sur le décrochage scolaire, 
et proposent des solutions pour améliorer le quotidien des élèves. Les 
services de la Collectivité élaborent des projets et mènent des actions 
concrètes sur différentes thématiques, telles que les addictions (dro-
gues, alcool, tabac, internet et réseaux sociaux), conduites à risque, 
sécurité routière, citoyenneté, etc.
Ces actions sont mises en œuvre avec le concours de certains parte-
naires sous forme de campagnes de communication et de sensibilisa-
tion dans les écoles. 
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Focus sur Ravine Chaude

On assiste depuis quelque 
temps au développement de 
la zone de Caillou. Extension 
naturelle de la zone indus-
trielle de Jaula, elle fait l’objet 
aujourd’hui de nombreuses 
constructions de logements 
et bénéficiera dans un avenir 
proche, de nouveaux com-
merces. En conséquence, 
l’assainissement de cette 
zone est un enjeu essentiel. 

Destinées aux enfants de 6 à 12 ans, les Mèkrédi a 
Timoun sont des après-midi récréatives, qui se dé-
roulent un mercredi par mois, de 14 à 17h, à l’Espace 
Thermo Ludique René TORIBIO de Ravine Chaude. 

Le Conseil municipal a dernièrement 
pris deux délibérations d’importance. 

GESTION DES EAUX USÉES

L’opération assainissement pour Caillou 
approuvée

MÈKRÉDI A TIMOUN 

Amusement garanti 
pour les enfants 
à Ravine Chaude

Enfin propriétaires de leurs terrains

Durant plusieurs années, la gestion de l’as-
sainissement, n’était pas une priorité sur le 
territoire. En effet, les stations d’épuration 

étaient mal entretenues ou trop limitées pour ab-
sorber l’urbanisation en cours. La commune a fait 
de cette question un point central de sa politique 
de développement  durable. 
A cet effet, la Ville de Lamentin doit mettre à 
niveau ses équipements et services, afin de ré-
pondre aux attentes et besoins actuels et futurs 
de ses administrés. La collectivité a donc fait le 
choix de regrouper la collecte des eaux usées du 
secteur comprenant Caillou, Jaula et Vincent et 
d’acheminer ces eaux vers la station d’épuration 
(STEP) de Blachon située dans le bourg, dans la 
section du même nom.

Après plusieurs études de faisabilité et rencontres 
avec les services de la police de l’eau, la Ville a 

décidé de ce projet majeur, afin de : 
- supprimer les mini-stations existantes dans ces 
secteurs ; 
- mutualiser les coûts de fonctionnement à terme.

Le périmètre concerné comprend :
- le transfert des eaux usées vers la STEP ac-
tuelle de Blachon ; 
- la suppression et le remplacement de trois mi-
ni-STEP par des postes de refoulement (STEP 
Les Caillou, Jaula, Mangouste)
- la création de 4 postes de refoulement.
Le budget prévisionnel de cet énorme chantier 
est estimé à 3,2 millions d’euros. Afin de tenir 
compte du dimensionnement des équipements 
actuels, des logements à raccorder et des coûts 
des investissements, l’opération sera déclinée en 
deux phases, pour une durée de travaux prévue 
sur huit mois.

Chaque mois, une thématique est 
choisie en fonction des fêtes, des 
traditions culturelles ou autres. Les 

groupes d’une vingtaine d’enfants sont 
encadrés par une équipe composée 
de 3 animateurs : Nicolas GUTHMAN, 
Sloane DOUARED et Cécilia AGERON. 
Ce rendez-vous avait plusieurs objectifs : 
- favoriser la découverte des domaines 
sportifs, culturels et artistiques ; 
- répondre aux besoins physiques et psy-
chologiques des enfants ; 
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La station d’épuration de Blachon – 
bassins de décantation.

La première : l’acquisition des propriétés 
de Charles SIMMONET
La commune de Lamentin a lancé une vaste opé-
ration de régularisation foncière sur tout son terri-
toire, afin de répondre aux problèmes rencontrés 
par plusieurs centaines d’administrés qui résident 
sur des terrains sans en être les propriétaires. 
Ainsi, les discussions engagées par les habitants 
avec le propriétaire, Charles SIMMONET, pour 
trouver une solution, n’ont jamais abouti. Des 
dizaines de familles vivent dans des conditions 
précaires  à la section de Paul, sans eau potable 
ni électricité pour certains. Elles ne peuvent ni 
prétendre à des aides pour l’amélioration de leur 
habitat, ni transmettre leur bien à leurs enfants.
Le Conseil municipal a donc délibéré, le 7 no-
vembre 2016, pour acquérir les  propriétés de 
Charles SIMMONET, d’une superficie de 12 

hectares, afin de régulariser cette situation et 
permettre aux habitants de ce quartier de de-
venir enfin propriétaire, grâce à des conditions 
financières acceptables. 
L’opération a aussi été l’occasion de faire l’ac-
quisition de plusieurs parcelles de terre à La 
Rosière et Grosse Montagne, pour favoriser un 
développement harmonieux de ces quartiers, 
ou permettre à d’autres lamentinois de devenir 
propriétaires. Dans le même temps, cela per-
mettra d’améliorer les conditions de vie dans 
ce quartier, en créant des routes ainsi que des 
réseaux d’électricité, d’eau potable et d’écoule-
ment de l’eau de pluie.

La seconde : l’autorisation d’une dona-
tion par la commune d’un terrain à l’as-
sociation Diocésaine

En date du 22 décembre 2016, la commune de 
Lamentin a pris une délibération, par laquelle, 
le Maire fait donation de la propriété où était 
construite l’ancienne église afin d’en bâtir une 

nouvelle et permettre à la population de dis-
poser d’un véritable lieu de culte. L’église de 
Castel a longtemps été un point central de 
socialisation pour les quartiers de Boyer, Do-
notte, Castel, Boisbert et bien d’autres. Le cy-
clone HUGO a marqué les esprits mais aussi 
toutes les populations environnantes dans leur 
pratique religieuse. Cet édifice détruit en 1989 
par le cyclone HUGO a compté dans la vie de 
tant de nos concitoyens. L’espoir d’une recons-
truction était vivace et pendant ces années-là, 
la communauté catholique de Castel a occupé, 
à proximité, une propriété communale. 
Actuellement, cette construction ne répond 
plus aux normes de sécurité et les conditions 
d’accueil des paroissiens sont mauvaises. En 
conséquence, l’association Diocésaine a déci-
dé de faire des travaux de reconstruction de la 
chapelle de Castel.  
Consciente du rôle qu’occupe la communauté 
catholique de Castel dans cette zone du ter-
ritoire, la commune a décidé d’accompagner 
cette association dans leur projet.

- développer l’esprit créatif par la découverte et le sens de l’exploration ;  
- découvrir ou redécouvrir le paysage du Nord Basse Terre ; 
- sensibiliser au développement durable et le recyclage afin de dé-
velopper un comportement éco-citoyen. 
Lors de la première édition, les enfants ont pu découvrir les envi-
rons de l’Espace Thermo Ludique. Durant l’excursion, le groupe 
a pris la direction des champs de cannes. Une boucle de 2,5 km 
sans aucune difficulté leur a permis de découvrir la fabrication du 
charbon de bois traditionnel, un jardin créole et la rivière qui en-
toure Ravine Chaude. 

Sport, art et goûter au programme

Au mois de février, le thème portait sur le carnaval. À cette occasion les en-
fants ont pu montrer leur part de créativité en fabri-

quant et personnalisant des masques de carnaval. 
En mars, le sport était à l’honneur. Les enfants 
se sont adonnés à des jeux ludiques tels que 
la balle au prisonnier, le béret, la bombe, etc. 
Chaque après-midi récréative est rythmée 
par des activités artistiques, manuelles, 
mais également par des jeux aquatiques, 
et se clôture par un copieux goûter, com-
posé de jus de fruits, d’eau, de glaces, de 
fruits, de gâteaux, de crêpes, de beignets 
de carnaval en fonction de la thématique. 
Glace an Nou offre des pots de glace afin 
que les enfants puissent se régaler. 

Martin, 10 ans, de Sainte Rose : « C’était 
trop bien, j’ai adoré les jeux dans l’eau ! »

Léa, 10 ans, des Abymes : « Je reviens 
le mois prochain car je me suis bien 
amusée et j’ai une nouvelle copine ! »

Sohann, 8 ans, de Lamentin : « On a fait 
la course dans les champs de canne 
et la chasse au trésor dans l’eau et j’ai 
gagné ! »

Le bien-être et bien-vivre à l’honneur  

Une soirée cinéma d’exception   

Les 25 et 26 février 2017, a eu lieu la première  édition du Week-End Bien-Être à l’Espace Thermo Ludique. Du-
rant ces deux jours, les Guadeloupéens ont pu se relaxer, décompresser et se faire chouchouter. Il y en avait 
pour tous les goûts : yoga, méditation, aquabike, aquagym, relaxation aquatique, soin du corps, massages et 

jacuzzi. Lors de la journée bien-être du 6 Mai, une nouvelle activité a vu le jour, l’atelier de fabrication de produits 
naturels « Faire O’ Naturel ». De nombreuses autres formules adaptées sont proposées et vous pouvez si vous le 
désirez, vous restaurer sur place.

Partenaire du Festival du Film Nouveaux Regards organisé par l’association Cinéma d’Ici et d’Ailleurs, l’Es-
pace Thermo Ludique René TORIBIO a accueilli « la Soirée Insolite », le 1er avril dernier. Durant plus de 
deux heures, les spectateurs ont profité d’une projection, les pieds dans l’eau ou sur un transat,  à la lueur 

des étoiles. Sur grand écran, ont été projetées quatre réalisations caribéennes : le film « Bazodee » et trois 
courts métrages « La foto de papa », « Lazy Lady » et « Self ». Les chanceux qui ont découvert ce nouveau 
concept ont été ravis. 
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Favoriser la démocratie participative, être à votre écoute est essentiel 
pour nous. C’est pour cela que nous multiplions les moyens nous per-
mettant de recevoir vos doléances et dialoguer avec vous. C’est ce que 
nous tachons de faire au mieux, soit en Mairie, quand vous venez à la ren-
contre de l’équipe municipale, mais aussi à travers la page Facebook ou 
le site de la Ville de Lamentin, ou encore lors des réunions de quartiers, 
où vous répondez nombreux par votre présence.

Travaux d’extension du réseau  d’adduction d’eau potable située  dans 
les sections de Vaughenlieu et Ledoux (décembre 2016) 
En effet, avec l’urbanisation grandissante des zones précitées, bon nombre d’administrés 
déploraient le manque d’eau dans leurs habitations. Aussi, à cause de nombreux branche-
ments anarchiques dans le secteur de Ledoux, une perte abondante d’eau se déversait 
quotidiennement sur la chaussée. Cette extension prenait en compte une portion de la 
section de Ledoux et la partie urbanisée de Vaughenlieu avec la pose de 2 poteaux incen-
dies. Ces travaux étaient indispensables avant la réfection de la route de Ledoux prévue 
dans l’exercice budgétaire de 2018.

Fourniture et pose de candélabres dans les sections et le bourg 
(novembre 2016)

Le réseau électrique de la commune rencontre de nombreux  dysfonctionnements  dans 
plusieurs secteurs majeurs du territoire.
Le Maire, attentif aux nécessités d’un éclairage public continu et d’un fonctionnement opti-
mal du réseau, a mis en place un marché public, qui confie les travaux à un professionnel 
pour la  fourniture et la pose de candélabres neufs en lieux et place des candélabres 
défectueux et accidentés, dans les secteurs suivants :
La résidence de Crâne, la placette devant la bibliothèque, la résidence Bois Ilet, devant la 
salle des fêtes, à la rue du Débarcadère et dans le bourg.

PRINCIPALE MOTIVAITON DU SERVICE VRD

Améliorer votre cadre de vie

EnvironnementEn
vir

on
ne
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PROTÉGEONS L’ENVIRONNEMENT 
Stop aux dépôts sauvages ! 
Face à la recrudescence sur 
le territoire de Lamentin de 
dépôts d’ordures sauvages et 
de de Véhicules Hors d’Usage 
(VHU), le Maire de Lamentin, 
Jocelyn SAPOTILLE, et le 
chef de la police municipale, 
Hugues GOVINDIN, ont décidé 
d’alerter la population sur le 
manque de civisme et d’agir 
pour arrêter cette pollution. 

Jocelyn SAPOTILLE n’accepte pas d’assister passivement à la dégradation de notre 
belle commune. Il a donc décidé d’en faire une affaire personnelle.
Pour les VHU abandonnés ainsi que les dépôts d’ordures sauvages, des enquêtes 

seront menées, les coupables seront identifiés par la police municipale. Des procès 
verbaux seront dressés et les contrevenants devront payer. Pour des contraventions 
de classe 4, la loi stipule que les amendes peuvent aller de 170 à 3500 euros. Cette loi 
sera appliquée à Lamentin.
La position du Maire sur cette question est tranchée : toute personne responsable de 
dépôts d’ordures sauvages sur le territoire devra payer pour son incivisme, car au delà 
de dégrader notre cadre de vie, ces comportements coûtent cher à la commune. En 
effet, ils engendrent des frais supplémentaires. Bien que ce soit à la charge du proprié-
taire, la ville a l’obligation de payer pour l’enlèvement de ces carcasses de véhicules 
abandonnées. Cet argent pourrait être utilisé à d’autres fins.
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Des dispositifs sous-utilisés 

T ous les dispositifs sont pourtant mis en place, pour lutter 
contre ce problème, selon Jocelyn SAPOTILLE. Lamen-
tin possède sur son territoire la déchèterie de JAULA, qui 

récupère tous les déchets, 7 jours sur 7. Pour les voitures 
usagées, après un simple appel, la police vient les récupérer.
« Sur le territoire, de la CANBT, j’ai le même problème. Pre-
nez Deshaies, par exemple. Le collecteur passe six fois dans 
la semaine et pourtant les gens trouvent le moyen de lâcher 
leur sac poubelle sur le sol de l’esplanade des fêtes. Là en-
core, cela coûte cher, car la CANBT doit payer deux fois : une 
première fois pour que le collecteur ramasse les bacs vides 
et une seconde pour enlever les sacs », explique Jocelyn 
SAPOTILLE.

Dans le cadre de cette action, la Ville veut également faire 
appel à la collaboration de l’ensemble des citoyens, qui eux 
aussi, désapprouvent ces comportements inacceptables et 
souhaitent les dénoncer.
Pour rappel, maintenir notre cadre de vie propre et agréable 
à vivre, respecter notre environnement et avoir une attitude 
éco-citoyenne relèvent de la responsabilité de chacun. 

Voiture abandonnée 
du côté de La Rosière

Jocelyn SAPOTILLE, 
à propos des dépôts 

d’ordures sauvages : 
« C’est scandaleux et 

inadmissible, il faut 
que ça s’arrête ! »

Aménagement de trottoirs le long de l’allée de 
l’école primaire de Blachon Lamentin.

Assainir les eaux qui stagnent sur la chaussée.

Cette allée permettra de faciliter le passage 
du personnel du pôle administratif vers la 

mairie en toute sécurité.

Travaux en régie : 
- Centre Thermal de Ravine Chaude 
(janvier 2017)
Travaux d’acheminement vers le parking 
et plate forme d’installation du modulaire.
- Allée près du Presbytère (janvier 2017)
Cette allée permettra de faciliter le pas-
sage du personnel du pôle administratif 
vers la mairie en toute sécurité.
- Travaux d’assainissement près de 
l’école de Blachon  (janvier 2017) 
Ces travaux vont faciliter la circulation des 
enfants de la maternelle, mais aussi, assai-
nir les eaux qui stagnent sur la chaussée.
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UN INVESTISSEMENT PRIORITAIRE

La rénovation du ciné-théâtre

SUR LE THÈME « LUMIÈRE ET NATURE » 
Le Day happening : une 
première édition réussie

Les 330 fauteuils (326 sièges et 4 places pour les personnes à mobilité ré-
duite) de la salle de spectacle sont désormais neufs. Et le relooking sera 
total, car cette année est inscrite au budget l’installation d’un nouveau 

revêtement au sol et d’une nouvelle sonorisation.
Le ciné-théâtre fait de plus en plus salle comble, mais ces nouveaux atouts 
supplémentaires permettront d’avoir encore plus de plaisir à s’y installer 
confortablement pour apprécier les programmations culturelles variées. 

Mickael MERABLI, le Président du Stade La-
mentinos, explique : « Le Stade Lamentinois, 
ainsi que de nombreux clubs locaux, s’ins-

crivent dans une démarche de perfectionnement de 
la formation et de l’encadrement des jeunes joueurs 
guadeloupéens. Cette convention de partenariat a 
pour vocation de permettre au Stade lamentinois de 
bénéficier de l’expertise d’un club professionnel en 
la matière. Pour rappel, le Stade Rennais est le 7e 
centre de formation, selon le classement de la Fé-
dération Française de Football. Des joueurs tels que 
Sylvain WILTORD, Mikaël SYLVESTRE, Jimmy 
BRIAND et Ousmane DEMBELE en sont issus ». 
Ce partenariat permettra ainsi aux jeunes les plus 

prometteurs d’intégrer le centre de formation du 
club rennais, afin de devenir des professionnels 
dans la discipline.
La convention de partenariat entre les deux clubs 
a été signée le 10 octobre 2016, en présence de 
Jocelyn SAPOTILLE, Landry CHAUVIN (Directeur 
du Centre de formation du Stade Rennais), Mickaël 
MERABLI, Joseph SENE (Président de la Ligue 
Guadeloupéenne de Football), Mathieu GALVANY 
(Président du District de Grande-Terre Football), 
Simon SAINT-HILAIRE (Président du District de 
l’Union Sportive de la Basse-terre) et Dominique 
THEOPHILE (Président de la commission Sport  
du Conseil Régional de la Guadeloupe).

Avec Le Day Happening, la 
commune souhaite favo-
riser l’acquisition par les 

enfants de nouvelles connais-
sances et compétences, mais 
aussi créer un rapprochement 
direct avec les artistes, en fai-
sant en sorte que les enfants 
de CM2 soient « acteurs » lors 
de ces rencontres. 
La manifestation a reçu l’adhésion des enseignants des écoles ainsi que la 
totale implication des élèves. Au total, 106 enfants étaient présents sur ces 
deux jours d’éducation artistique.

Pendant deux jours, des classes de CM2 se 
sont retrouvées à la Médiathèque et ont 
créé six œuvres picturales grand format 
(2mx2m), sous la coordination de trois ar-
tistes de renom : Johanne VERGER dit 
« Kely », Antoine NABAJOTH et Hébert 
EDAU. Le vernissage a eu lieu le 10 mars.
L’événement fut l’occasion d’éveiller la fibre 
artistique qui sommeille en chacun des en-
fants, via la découverte des plaisirs de l’art 
plastique.

Cu
ltu

re

Investir dans l’insfractructure cultu-
relle est une priorité pour la Ville. 
Suivant cette logique, le ciné-théâtre 
a été rénové en début d’année, pour 
le plus grand plaisir des spectateurs. 

Plus de 100 enfants ont participé à 
la première édition du Day Happe-
ning, qui a eu lieu du 8 au 10 mars, 
à la Médiathèque de Lamentin. Une 
belle réussite pour cette initiative de 
la Ville de Lamentin qui a pour but 
de contribuer à l’enrichissement du 
parcours d’éducation artistique et 
culturel des élèves de CM2. 

Relooking nécessaire pour le Ciné-théâtre 

Les élèves de CM2 
à la rencontre des 

artistes. 

Les belles réalisations des participants. 

« Asseoir la politique culturelle »
Claude Guillou, directeur du pôle culture, 
sports et loisirs : « Notre objectif est que 
les enfants cotoient des peintres, afin 
qu’ils aient un parcours artistique. Nous 
cherchons à jouer un rôle dans l’éduca-
tion scolaire. Nous ne voulons pas que la 
peinture reste seulement au niveau de la 
pratique, mais aussi qu’elle soit associée 
à des rencontres. »

« J’adhère complètement »
Katia Tanic, directrice de l’école 
Mixte 1 au bourg : « J’adhère 
pleinement à cette initiatice, car 
l’école n’a pas les moyens de payer 
des artistes pour qu’ils participent à 
des projets. Le Day happening est 
l’occasion d’en rencontrer. »

Jeunesse et Sport

Landry CHAUVIN, Mickaël MERABLI, 
Jocelyn SAPOTILLE et Joseph SENE.

CONVENTION SIGNÉE  

Un partenariat gagnant-gagnant entre 
les Stades Lamentinois et Rennais
Encourager et soutenir la for-
mation et l’encadrement sportif 
des jeunes est une volonté 
affichée du Maire de Lamentin, 
Jocelyn SAPOTILLE, qui a 
donc naturellement soutenu 
l’initiative du Stade Lamenti-
nois de conclure un partenariat 
avec le Stade Rennais, club de 
Ligue 1, au profit des jeunes 
footballeurs guadeloupéens.

Dans le cadre du partenariat entre les Stades Lamentinois et Ren-
nais, deux journées de détection pour les footballeurs nés en 2004 
et 2005 ont été organisées au stade Germain Barbier, les 18 et 22 

février. 25 clubs ont répondu à l’invitation du Stade Lamentinois. 
Son président, Mickaël Mérabli, précise : « 120 enfants se sont présen-
tés lors de la pré-détection, le 18 février. L’objectif était de sélectionner 
une trentaine de jeunes pour la détection du 22 février ». 
Les épreuves étaient sous forme de matchs afin que les jeunes montrent 
leurs potentiel et qualités. En complément, le tournoi U12-U13 du 25 
février a permis d’observer les jeunes footballeurs dans un contexte de 
formation et de compétition. Ils ont été filmés et suivis. « C’était une belle 

AU STADE GERMAIN BARBIER
Deux journées de 
détection réussies  

semaine de manifestation. Les clubs étaient très heureux d’avoir été invi-
tés afin de leur permettre de montrer les capacités de leurs joueurs. Les 
30 jeunes 2004-2005 sélectionnés seront suivis dans leur évolution et 
bénéficieront de stages de perfectionnement. » 
Parmi eux, six joueurs du Stade Lamentinois ont été détectés. Deux 
d’entre eux sont très bien placés et seront donc sollicités dans les mois 
à venir pour des projets du Stade Rennais.    

L’équipe de détection (de gauche à droite) : Willy BEAUZOR, secrétaire général du club 
et éducateur U9, Philippe BARRAUD, directeur du recrutement du Stade Rennais, Joël 
LAMIEN, éducateur des U13, Mickaël MERABLI, Président du Stade Lamentinois, Cédric 
VANOUKIA, l’éducateur des U16 de Rennes, Gémaël BEMATOL, entraîneur des U15 et res-
ponsable de l’école de football et José FERNANDEZ, éducateur U9 et photographe du club.

LAMENT’INNOV LAMENT’INNOV
18 19

Juillet 2017 Juillet 2017



Vie associativeVie
 as

so
cia

tiv
e

1ÈRE ÉDITION DU VILLAGE DES ACTIVITÉS 

La Ville revisite son Village 
des Associations

RASSEMBLER ET DYNAMISER

Pour le Forum des associations, 
une première réussie 

Le Komité Dlo Nowbastè, grand 
défenseur des usagers de l’eau 

Exit le Village des Associations, devenu Village des Activités. Un 
nouveau nom pour marquer l’évolution de la manifestation, en 2016. 
L’édition qui s’est déroulée le 17 septembre dernier a en effet été 
relocalisée sur l’avenue principale du bourg, pour attirer et satisfaire 
un nombre croissant de visiteurs. 

La Ville de Lamentin s’engage et 
met tout en œuvre pour accom-
pagner les associations basées 
sur le territoire. Elle a ainsi arrêté 
un budget de 200 000 euros à leur 
profit. A ce titre, elle a organisé la 
toute première édition du Forum 
des associations à la Médiathèque 
de Lamentin, en novembre der-
nier, en partenariat avec l’Asso-
ciation pour laa Formation Pro-
fessionnelle Caraïbes. Au total, 46 
associations y ont participé. 

L’environnement et l’eau sont des sujets qui font couler beaucoup 
d’encre. Après les évènements de 2009, Ismar OGUENIN a souhaité conti-
nuer à militer sur ces sujets d’importance et a donc créé « Komité Dlo 
Nowbastè » (KDNBT), une association de défense des usagers de l’eau. 

Une belle énergie durant la zumba.

D’agréables instants musicaux. 

Jeunes et moins jeunes au 
diapason pour mettre en 

lumière nos traditions.

Déguisements, sourires et bonne ambiance 
au rendez-vous.

La journée nationale du patrimoine 
portant sur le thème « patrimoine 
et citoyenneté » a été associée à la 

nouvelle version du village. Ce fut l’oc-
casion de se rapprocher du centre-ville, 
afin d’offrir à la population plus d’espace 
pour évoluer et découvrir le large choix 
d’associations qui leur est proposé sur le 
territoire. 
Qu’ils soient engagés ou intéressés par le 
domaine sportif, social, ou culturel, tous 
les visiteurs pouvaient trouver leur bon-
heur. Ils furent très nombreux, toutes les 
tranches d’âge étant représentées. 

La rue de la Poste avait été transformée 
en immense scène vivante. Les anima-
tions et démonstrations s’y sont suc-

cédées tout au long de la journée. Un 
agréable moment a été proposé par l’AS 
VIDANGE  lors de sa zumba géante. Le 
public a pu assister à une démonstration 
de quadrille avec l’Amicale des Anciens 
Footballeurs de Castel (AAFC). Des pres-
tations de gwo-ka furent jouées par l’asso-
ciation SOBO. Une initiation à la pratique 
du vélo proposé par l’association KBL a 
ravi les amateurs de cyclisme. L’associa-
tion de twirling baton, Les LIBELLULES, 
a enthousiasmé petits et grands par ses 
chorégraphies. Des jeux de société par-
tagés en toute convivialité avec la popu-
lation ont été animés par les Associations 
CEREAL et LA JOIE DE VIVRE. 
Cette manifestation repensée et inno-
vante a ainsi rencontré un grand succès. 

“LLa gestion de l’eau en Guadeloupe est 
une catastrophe. Le but de KDNBT est 
la défense des intérêts matériels et mo-

raux des usagers de l’eau de la communauté 
d’agglomération du Nord Basse-Terre. C’est 
aussi d’assurer leur information, leur représen-
tation dans le service public de l’eau potable et 
de l’assainissement afin de leur garantir une 
prestation de qualité », explique fièrement Is-
mar OGUENIN, le président de l’association. 

Avec plus de 200 adhérents, KDNBT ne veut 
être ni un syndicat ni une organisation politique. 
Le combat de ce comité repose sur des fonde-
ments essentiels, qui sont les suivants : 
- l’eau est un bien commun de l’humanité, pas 
une marchandise ; 
- l’eau est un bien public qui ne devrait pas être 
géré par des entreprises privées ; 
- l’eau paie l’eau : les dépenses des collecti-
vités doivent être équilibrées par les recettes 

Le Forum des Associations vise à ac-
compagner, conseiller et aider l’en-
semble des associations du territoire 

au niveau de leur gestion administrative 
et financière, leur recherche de finance-
ment et montage de dossier, la méthodo-
logie de leurs projets associatifs. 
Cette initiative a aussi pour but d’activer 
le réseau associatif local à travers des 
ateliers développant des thématiques 
propres au monde associatif. Autre ambi-
tion : donner aux associations les moyens 
de s’approprier l’animation du territoire.
L’objectif secondaire de cette opération 
était de rassembler les associations, 
créer du lien favorisant les échanges in-
ter-associations et inciter l’adhésion de la 

population à la vie associative.
Les 46 associations participantes ont 
travaillé en atelier, chaque groupe étant 
composé d’un maître du temps, un rap-
porteur et un secrétaire. Cinq ateliers 
étaient proposés : gestion administrative, 
gestion financière - demande de subven-
tion et accompagnement financier des 
associations, méthodologie de projet - le 
Projet associatif, la gouvernance associa-
tive. 
La journée fut clôturée par un cocktail, 
moment d’échange convivial et de lyan-
naj inter-association. Les associations ont 
apprécié ce Forum jugé utile et instructif. 
Elles ont exprimé le souhait que l’opéra-
tion soit renouvelée. 

perçues auprès des usagers ; 
- la transparence des informations des usagers 
est une obligation légale. 
« L’objectif principal de notre lutte est de chas-
ser les multinationales de la gestion de l’eau 
en Guadeloupe. Nous ne menons pas un com-
bat pour ne pas payer l’eau. Nous sommes 
conscients que l’eau, qui arrive dans nos ro-
binets, a un coût, mais nous voulons payer le 
juste prix, car l’argent de l’eau doit rester à l’eau 
», affirme Ismar OGUENIN. 
Avec plus de 34 500 abonnés du service des 
eaux dans la Communauté d’agglomération 
du Nord Basse-Terre, Ismar OGUENIN est 
bien conscient que KDNBT doit développer 
son implantation dans chaque commune et as-
surer la formation de toutes les  personnes qui 
le rejoignent. Compte tenu du contexte actuel, 
le travail commencé par le comité ne sera pas 
de tout repos, mais les résultats déjà obtenus, 
depuis la création de l’association, sont des 
signes positifs qui motivent les militants. 
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Spécial événements

En juin, un moment agréable, de découverte, pour nos seniors, 
avec cette balade en aviron. 

Que de dynamisme avec le Carnaval 2017 des enfants du TAP ! 

Séminaire nutrition et Santé d’importance

FEMI 2017, une réussite ! 

En janvier, le Maire de Lamentin 
a présenté ses vœux 

Retour sur Nwèl Manten Bèl 2016

Focus sur le Petit-déjeuner de l’Orientation 

15 km pédestres, un beau rendez-vous Le Terra Festival

Le 24 février, La Nuit du Carnaval à Lamentin fut très festive, 
notamment grâce au groupe KA MASS KA.
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DYNAMISME, BEAUTÉ 
ET JOIE TOUS AZIMUTS  

Revivez en images les beaux 
événements à Lamentin 

Petit-déjeuner de l’Orientation, en partenariat avec la Gendarme-
rie Nationale, à la Maison des Ainés en décembre 2016. 

Le 8 Avril 2017 se sont déroulés les 15 km pédestres. 

Etaient présents : Guy KABELA, Directeur général des Services, 
Claudie NABAJOTH, Responsable du service insertion, Corinne 
THICOT, Responsable du Pôle Enfance, Jeunesse et Cohésion 
sociale, Boris DAMASE, Membre de l’Association des jeunes 
agriculteurs, Thierry PLUMAIN, Directeur du CFPPA de Basse-
Terre, Charles BORDELAIS, Directeur de la Maison Familiale et 
Rurale (MFR) de Cadet et Marie-Hélène CITEE, Directrice de la 
MFR de Lamentin. 

Petit-déjeuner de l’Orientation, en partenariat 
avec la Gendarmerie Nationale, à la Maison 
des Ainés en décembre 2016. 

L’acteur Américain Richard GANT a honoré le FEMI 
de sa présence. 

Jocelyn SAPOTILLE s’adresse au 
personnel de la commune. 

Soirée de Gala pour les voeux du Maire au person-
nel au CWTC.

Voeux aussi aux entreprises. 

Clap de fin pour cette édition riche en rencontres entre professionnels et 
passionnés du cinéma.

Le 4 février a eu lieu la cérémo-
nie de clôture de la 23e édition 
du FEMI, dont l’invité d’honneur 
était Jean-Claude BARNY.

L’occasion 
d’acheter des 
produits frais 
du terroir pour 
garnir sa table 
pour Noël.

Le groupe 
Nwèl a Kastel 
ne rate jamais 
l’occasion de 
nous offrir ses 
plus beaux 
cantiques.

Le séminaire s’est tenu le 16 février 2017à la salle des fêtes de Lamentin. 

Il était organisé par la Banque alimentaire, en partenariat avec le CCAS 
de Lamentin, la CAF de Guadeloupe, la Direction de l’Alimentation de 

l’Agriculture et de la Forêt, ainsi que la Sécurité Sociale.

L’ambiance était au rendez vous. 

Le 16 février à Lamentin, les enfants ont pris le départ depuis la salle des fêtes.

La 14e édition du 
Terra Festival, film de 
l’environnement et du 
développement durable 
de Guadeloupe, a eu 
lieu du 17 au 27 mars 
2017 au Ciné-Théatre de 
Lamentin.
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Le beau Noël des enfants 
du Temps d’Activités 
Périscolaires (TAP)

Les 8 et 9 décembre, la police municipale en binôme avec l’équipe 
de la Direction Jeunesse et cohésion sociale se mobilisent dans les 
écoles, pour lutter contre les dangers des pétards en période de 
fête, dans le cadre de l’opération Des pétards, y’en a marre !.

Sensibilisation à la sécurité routière

Visite exposition ALI TUR

Inaugurations usine AER et  département DEEE

Public conquis pour la Semaine Bleue
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L’usine d’AER à Lamentin a été inaugurée 
en présence de la ministre des Outre-mer.

Organisée à Lamentin le 5 octobre 2016, la 
Semaine Bleue a remporté un franc succès en 
réunissant différents clubs de personnes âgées 
du département.

Une belle journée fédérale ayant pour thème 
« La transmission intergénérationnelle, pour une 
Guadeloupe plus juste ».

La Journée de prévention 
à la sécurité routière s’est 
déroulée à la Médiathèque de 
Lamentin, le 15 octobre 2016. 

Les enfants ont pu effectuer 
un parcours de prévention au 
code de la route. Inauguration du département Déchets d’équipements 

électriques et électroniques de la déchèterie de JAULA.

Petite chorale des enfants du TAP de l’école de Vincent de Lamentin.

Des dizaines d’enfants ravis ! 

D’importantes 
inaugurations 
en octobre

Le 17 septembre 
2016, dans le cadre de 
la Journée Nationale 
du Patrimoine, visite 
guidée de l’exposition 
ALI TUR, commenté 
par l’architecte, 
Hugues ROSTAL.

Le 9 déc. 2016, le CCAS a accueilli 
65 enfants accompagnés de leurs 
parents pour le Noël des enfants. 
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SE SOUVENIR 

Hommage 
à Gabi

N é le 21 juillet 1944 à Lamentin, Victor 
Gabriel Latchimy était issu d’une fratrie de 
10 enfants. 

En 1966, il est contraint de quitter la Guade-
loupe pour accomplir son service militaire à 
Haïti. Après son service militaire, il s’installe 
durant quelques années à Paris où il exerce la 
fonction de pupitreur en informatique à la so-
ciété Heurtey devenue IBM. En 1974, il décide 
de regagner son île natale pour épauler son 
père, Camille Sully LATCHIMY, dans l’exploita-
tion familiale. Son amour de la terre le conduit 
en 1978 à embrasser le métier d’exploitant 
agricole. 
Victor Gabriel Latchimy siège en tant qu’admi-
nistrateur au sein de la Fédération Nationale 
des Syndicats des Exploitants Agricoles (FN-
SEA), ainsi que de la Chambre d’Agriculture. 

Un homme très engagé au niveau social 

Mû par son sens du service et son désir de ser-
vir, d’améliorer la vie autour de lui, de porter de 
la joie à ceux qui s’adressaient à lui, son sens de 
la fraternité, il a milité pour le mieux-être d’autrui. 

Hommage

Victor Gabriel Latchimy, dit « 
Gabi », était un rassembleur, avec 
un bel esprit. Il fut un militant 
agréable, tranquille, ayant le sens 
du service, de la fraternité, de la 
solidarité, du partage, de l’enga-
gement, du dialogue, de la foi et 
de l’amour. 

Aussi, il siège en 1991 en qualité d’administrateur à la Caisse d’Allocations Familiales 
(CAF) de la Guadeloupe en tant que représentant des exploitants agricoles. Il sera 
d’ailleurs élu président de la CAF de 2006 à 2011 après avoir rempli la fonction de 1er 
vice-président de 2002 à 2006. A ce titre, il a siégé au sein de diverses associations 
et institutions notamment : 

n l’Association Guadeloupéenne d’Education Sanitaire et Sociale et de Gestion 
des Travailleuses Familiales (AGESSGTF) en 1991
n l’Association Départementale d’Aide aux Familles (ADAF) de 1992 à 1996
n l’Association Guadeloupéenne des Travailleuses Familiales (AGGTF) de 
1996 à 2001
n l’Association de Gestion des Services d’Aides aux Familles (AGSAF) de 2002 
à 2003
n l’Association de Gestion de l’Ecole Régionale de la seconde chance de la 
Guadeloupe de 2006 à 2011
n la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie de l’Agence Régio-
nale de Santé (ARS) de 2010 à 2011. 

Homme d’église 

Profondément croyant, Victor Gabriel Latchimy donnait une très grande place à 
la prière dans sa vie de chrétien baptisé. Avec son frère Raymond et Albert MA-
THOURAPARSAD, aux côtés du père Chérubin CELESTE, il était membre actif du 
Mouvement Rural de la Jeunesse Chrétienne (MRJC) et de l’Association Familiale 
Catholique (AFC). 
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Informations pratiques Almanak Manten

L’eau est symbole de plaisir, de bien-être 
et surtout de légèreté durant la grossesse. 
Utiliser les bienfaits de l’eau durant la pé-
riode prénatale c’est rester en forme et 
mieux préparer son corps à la naissance. 

Les cours de préparation aquatique à la 
naissance sont réalisés par une sage-
femme diplômée d’Etat pour mieux res-
pecter la physiologie de la grossesse. 
Cette prise en charge se fait par l’assu-
rance maladie jusqu’à 7 séances rem-
boursées à 100% du 6e mois jusqu’à 
l’accouchement. 

Les créneaux disponibles : 
mercredi 9-10h et samedi : 8-9h. 
Durée des séances : 45 minutes. 

JUILLET
n 10 au 28/07 : Actions Matins Sport Loisirs 
n 28/07 : Festi’Marché – 17 à 21h – Bourg de Lamentin

AOÛT
n 18/08 : Festi’Marché – 17 à 21h – Bourg de Lamentin
n 21 au 26/08 : SPORATHLON 

Retrouvez bientôt le Festi’Marché chaque début de mois. 
Ramassage de vos véhicules hors d’usage (VHU) 
Et si nous communiquions de façon interactive, en temps réel…
Contacter le Service de la Police municipale. 
Adresse: 
Rue de la République, 97129 LAMENTIN
Tél. : 0590 25 47 60. 

Collecte des emcombrants et déchets verts 2017

ESCALE À UNE TABLE LAMENTINOISE

Le Cercle, une affaire de famille 

AVEC L’ASSOCIATION CEREALE
Visitez la magnifique chute de bois banane

À peine arrivé, je suis accueilli chaleureusement par Carole et son frère 
Patrice. Le cadre est convivial dans cette case créole revisitée. Tout 
invite au voyage culinaire. J’opte pour la petite table du fond juste der-

rière le paravent, car je veux être tranquille pour décortiquer mes ouassous et 
m’y donner à cœur joie. Pour commencer les hostilités, Carole  me propose 
un planteur, dont elle seule a le secret. Cette odeur de cannelle et de vanille, 

extraordinaire ! Le tout est accompagné 
d’une salade de coffre, un autre must de 
la maison. Ca y est ! Voici mon plat de 
ouassous à la nage encore tout fumant 
dans son ramequin rouge, concocté et 
mijoté avec amour par tonton Jacques, 
en cuisine. Rien qu’en humant l’odeur, je 
sais que je vais me régaler.  Patrice, le som-
melier, me conseille un excellent vin, rouge 
Château l’Hérault grave 2012,  pour accom-
pagner ces « bêtes sauvages ». L’alchimie 
en bouche est parfaite et dans ce cas-là, 

P our y aller, rendez-vous au parking de la sta-
tion thermale de Ravine Chaude en tenue de 
sport (chaussures de randonnée, casquette, 

crème solaire) et une bouteille d’eau. 
Pendant une heure trente, dans une atmos-
phère bucolique, le marcheur rentre en com-
munion avec la nature. Après quelques minutes 
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La mission du jour, goûter les fameux ouassous à la nage 
du Cercle. La réservation est faite. C’est sûr, je les aurai. 

Depuis quelques années, de plus 
en plus de marcheurs visitent la 
chute de bois banane. L’associa-
tion CEREALE la fait régulière-
ment découvrir.

Une belle et grande famille à la manœuvre. 

Marche niveau 3 sur une échelle de 5. Consulter la 
météo avant d’y aller. 

Un délice ! 

Je me souviens que mon 
grand père aimait convier 

ma grand-mère dans ce 
lieu mythique pour un tête-

à-tête gourmet, à l’occasion 
de la fête des mères.

Horaires douverture : le midi 
du mardi au vendredi et le soir 
du mercredi au samedi. 
Dimanche : brunch et 
ambiance décontratée avec 
une formule buffet a 20€ à ne 
pas manquer, suivi de la soirée 
compas à la discothèque.
Adresse : Castel Lamentin. 
Tél : 0590 25 68 66.

on se dit que le bonheur existe. Je suis aux anges !  
Je finis cette régalade par mon péché mignon, un fon-
dant au chocolat. Merci à mes hôtes pour leur accueil au 
Cercle. Ils sont vraiment au petit soin. 

Passer un excellent moment  

Le Cercle est vraiment adapté pour un repas en amoureux ou en 
famille et ce, depuis plus 45 ans. Tout y est frais et nous sommes 
dans la plus grande tradition culinaire antillaise, à un prix abor-
dable. La carte est très étoffée avec un large choix de viandes de 
poissons et fruits de mers. La cave n’est pas en reste avec une 
sélection des meilleurs cépages français. 
De plus, le Cercle, c’est aussi une discothèque, dont l’entrée 
est offerte si vous dînez au restaurant. Réservation conseillée.

de marche, il franchit le pont de la Rivière 
de Bras de sable. La rivière sous ses pieds 
s’écoule tout doucement dans un décor 
de roches volcaniques de part et d’autre. 
Quelques enjambées plus loin, on s’engage vers 
un chemin empierré proche d’une habitation grise 
qui se trouve au sommet du petit morne. 
Au fur et à mesure qu’on avance, les champs de 
canne à sucre, dans une végétation luxuriante, 
sont à perte de vue. Tout le long du parcours, on 
découvre des graines rouges au sol, une forêt 
de mahogany, des balisiers rouges et jaunes… 
La piste forestière de Guyonneau nous porte 
vers ce beau paysage. On traverse la forêt de 
Castra, on grimpe, on franchit des rivières, 

pour finalement aboutir à la fameuse chute de 
Bois banane avec son beau bassin aux mille 
couleurs chatoyantes.  
Merci à mes hôtes pour leur accueil au 
Cercle. Ils sont vraiment au petit soin. 

INSCRIPTION À LA PREPARATION AQUATIQUE À LA NAISSANCE
Prendre avec Mme MERABLI au 0690 65 60 95.
PIÈCES À FOURNIR
Bulletin d’inscription ci-dessous complété et signé 
+ certificat médical de votre gynécologue ou votre sage-femme
+1 photo d’identité à remettre à la sage-femme lors de l’entretien préliminaire. 

NOM : ................................................Prénom :........................................................
Date de naissance :..................................................................................................
Téléphone : ..........................................e-mail :........................................................
Adresse :...................................................................................................................
Date de début de grossesse :..................................................................................
Lieu prévu d’accouchement :..................................................................................
Gynécologue ou sage-femme qui réalise le suivi de la grossesse :
.................................................................................................................................
 Date : ..................................................  Signature : 

FICHE D’INSCRIPTION POUR LA  

PREPARATION AQUATIQUE A LA NAISSANCE  
 

L’eau est symbole de plaisir, de bien-être et surtout de légèreté durant la grossesse. Utiliser les bienfaits de 
l’eau durant la période prénatale c’est rester en forme et mieux préparer son corps à la naissance.  

Les cours de préparation aquatique à la naissance sont réalisés par une sage-femme diplômée d’Etat pour 
mieux respecter la physiologie de la grossesse. Cette prise en charge se fait par l’assurance maladie jusqu’à 
7 séances remboursées à 100% du 6e mois jusqu’à l’accouchement.  

 

LES CRENEAUX DISPONIBLES (cochez le créneau choisi) 
MERCREDI SAMEDI  

 9H-10H  8H-9H 
Durée des séances : 45 min. 

Pièces à fournir : 
➢ Certificat médical de votre gynécologue ou votre sage-femme  
➢ Une photo d’identité 
➢ Le bulletin d’inscription complété et signé  

Je m’engage à respecter : 
➢ Tenue obligatoire : bonnet de bain, maillot de bain, serviette, paréo. 
➢ Toute absence non justifiée 48h à l’avance entrainera la désinscription aux cours suivants.  
➢ Les séances sont suspendues pendant les périodes de vidanges et les jours fériés. 
➢ J’arrive 15 min avant le début des cours pour être près du bassin à l’heure.  
➢ Les accessoires utilisés pendant les cours sont fournis par l’établissement, j’en prends soin. 

Date et signature : 

Bulletin d’inscription à remettre à la sage-femme lors de l’entretien préliminaire 
RDV à prendre avec Mme MERABLI au 0690 65 60 95   

NOM :       Prénom : 

Date de naissance : 

Téléphone :      e-mail : 

Adresse :  

Date de début de grossesse : 

Lieu prévu d’accouchement :  

Gynécologue ou sage-femme qui réalise le suivi de la grossesse :  

FICHE D’INSCRIPTION POUR LA  

PREPARATION AQUATIQUE A LA NAISSANCE  
 

L’eau est symbole de plaisir, de bien-être et surtout de légèreté durant la grossesse. Utiliser les bienfaits de 
l’eau durant la période prénatale c’est rester en forme et mieux préparer son corps à la naissance.  

Les cours de préparation aquatique à la naissance sont réalisés par une sage-femme diplômée d’Etat pour 
mieux respecter la physiologie de la grossesse. Cette prise en charge se fait par l’assurance maladie jusqu’à 
7 séances remboursées à 100% du 6e mois jusqu’à l’accouchement.  

 

LES CRENEAUX DISPONIBLES (cochez le créneau choisi) 
MERCREDI SAMEDI  

 9H-10H  8H-9H 
Durée des séances : 45 min. 

Pièces à fournir : 
➢ Certificat médical de votre gynécologue ou votre sage-femme  
➢ Une photo d’identité 
➢ Le bulletin d’inscription complété et signé  

Je m’engage à respecter : 
➢ Tenue obligatoire : bonnet de bain, maillot de bain, serviette, paréo. 
➢ Toute absence non justifiée 48h à l’avance entrainera la désinscription aux cours suivants.  
➢ Les séances sont suspendues pendant les périodes de vidanges et les jours fériés. 
➢ J’arrive 15 min avant le début des cours pour être près du bassin à l’heure.  
➢ Les accessoires utilisés pendant les cours sont fournis par l’établissement, j’en prends soin. 

Date et signature : 

Bulletin d’inscription à remettre à la sage-femme lors de l’entretien préliminaire 
RDV à prendre avec Mme MERABLI au 0690 65 60 95   

NOM :       Prénom : 

Date de naissance : 

Téléphone :      e-mail : 

Adresse :  

Date de début de grossesse : 

Lieu prévu d’accouchement :  

Gynécologue ou sage-femme qui réalise le suivi de la grossesse :  

Préparation aquatique 
à la naissance 
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26 Juillet 2017




